
Décisions prises lors du Conseil Municipal  
du 7 décembre 2009 

 
I - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA  
SEANCE DU 22 OCTOBRE 2009. 

Vote : Pour à l’unanimité 
 

II - COMPTE RENDU DES DELEGATIONS DU MAIRE  
1. Signature des lettres de commande pour l’opération « WC 
et buvette du stade Etienne Bonhomme ». 
2. Signature des lettres de commande pour l’opération « WC 
et remise du cimetière ». 
3. Signature d’un contrat de maintenance du système de 
détection incendie / CMSI de l’espace Couzon- Coubertin 
avec l’entreprise CHUBB SECURITE. 
4. Signature d’un contrat de maintenance avec E2S pour le 
chauffage des bâtiments communaux (mairie/perception, 
Couzon-Coubertin, salle d’animation/locaux sociaux, 
camping/piscine). 
5. Signature d’un contrat d’abonnement pour des services 
d’information et d’aide à la décision avec SVP. 
6. Lancement du marché Assurance. 
7. Lancement du marché pour les travaux d’assainissement 
rue Morin Fournioux. 
 
III – AFFAIRES GENERALES  
 
III/1 -  MODIFICATION DES STATUTS DU 
S.I.A.E.P. DE LA FAYE 
Cette modification a pour but de permettre au S.I.A.E.P. de 
la Faye d’intervenir sur les réseaux d’eau potable des 
communes non membres, mais toutefois limitrophes de son 
propre territoire, que ce soit dans le cadre de conventions de 
mise à disposition de services ou de marchés publics. 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
III/2 – COMPOSITION DE LA COMMISSION 
D’APPEL D’OFFRES 
Election des membres titulaires : Répartition des sièges 
selon la « méthode proportionnelle du plus fort reste » (vote 
à bulletin secret) 
 
Désigne comme membres titulaires de la Commission 
d’Appel d’Offres :  
 

- Monsieur IMBERDIS André 
- Monsieur PAYRE Patrice 
- Madame FOURNET Georgette 
- Monsieur DUVERT Daniel 
- Monsieur ATGER Daniel 

 
Election des membres suppléants :  (en nombre égal à 
celui des titulaires, soit 5 membres). 

 
Désigne comme membres suppléants de la Commission 
d’Appel d’Offres :  
 

- Madame Marielle BOURNILHAS 
- Monsieur Claude CHAZELLE 
- Monsieur Jean-Luc BOURDEL 
- Madame Catherine ARCHIMBAUD 
- Monsieur Maurice ZELLNER 
-  

III/3 -  DENOMINATION D’UNE PLACE DE 
COURPIERE 
1°) Dénomination de la petite place située à l’angle de 
l’avenue de Thiers et de la rue Etienne Bonhomme : 
« Hommage aux victimes des conflits d’Afrique du nord ». 

Vote : Pour à l’unanimité 
 

IV – AFFAIRES DU SERVICE MUNICIPAL DE L’EAU ET 
DE L’ASSAINISSEMENT  
 
IV/1 – ADOPTION DU RAPPORT 2008 SUR LE PRIX ET 
LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU 
POTABLE PRESENTE PAR LE SYNDICAT  
INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE DE LA FAYE – 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
IV/2 -  ADOPTION DU RAPPORT 2008 SUR LE PRIX ET 
LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 
PRESENTE PAR LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE RIVE GAUCHE 
DE LA DORE –  

Vote : Pour à l’unanimité 
 
IV/3 – FIXATION DES REGLES DE DEGREVEMENT DE 
CONSOMMATION D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT EN 
CAS DE FUITE IMPORTANTE.  
Considérant qu’il y a lieu de fixer une règle générale pour le 
calcul du dégrèvement en cas de fuite d’eau chez un abonné, 
 
Le conseil adopte la procédure suivante : 
1°) Le dégrèvement sur les factures d’eau et d’assainissement sera 
accordé aux abonnés qui en font la demande écrite, à condition de 
justifier que la réparation a bien été effectuée par un professionnel 
(facture acquittée). 
2°) La commune prendra en charge la moitié de la différence de 
consommation entre l’année N où a été constatée la fuite et l’année 
N- 1. L’autre moitié reste à la charge de l’abonné. 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
V – AFFAIRES FINANCIERES  
 
V/1 -  FIXATION DES TARIFS 2010 (consultables en Mairie) 

 
���� Location Salle du Four banal de Courtesserre   

Vote : Pour à l’unanimité 
 

���� Location de la salle d’animation   
Vote : Pour à l’unanimité 

 
���� Location salle du cinéma « Le Rex » 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
���� Location des salles de l’Espace Couzon-Coubertin 

Vote : Pour : 20      abstentions : 6 
 
���� Location des cours du tennis couvert 

Vote : Pour à l’unanimité 
���� Location camping - piscine 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
����  Droits de place des marchés forains 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
����  Droits de place des forains de la Rosière 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
����  Dotation à la Rosière 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
����  Coupe de bois 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
����  Redevance stationnement de taxi 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
����  Occupation du domaine public 

Vote : Pour à l’unanimité 
 



����  Concession et columbarium 
Vote : Pour à l’unanimité 

 
���� Tarifs de mise à disposition des services municipaux 
et des engins. (Ces services sont destinés aux collectivités 
territoriales ou EPCI. Ils ne s’appliquent pas aux 
particuliers).  

Vote : Pour à l’unanimité 
 
���� Copies photocopieur et duplicopieur 
(Ces services sont destinés aux collectivités territoriales ou 
EPCI. Ils ne s’appliquent pas aux particuliers). 

Vote : Pour à l’unanimité 
 

���� Remplacement de la vaisselle de la salle d’animation 
Vote : Pour à l’unanimité 

 
���� Remplacement de la vaisselle de l’espace Coubertin 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
V/2 -  DECISION MODIFICATIVE N°4 – BUDGET 
PRINCIPAL.  

Vote : Pour à l’unanimité 
 
V/3 -  DECISION MODIFICATIVE N°3 – BUDGET 
EAU. 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
V/4 – ADMISSION EN NON-VALEURS – BUDGET 
PRINCIPAL (100,00 €). 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
V/5 – ADMISSION EN NON-VALEURS – BUDGET 
ANNEXE DE L’EAU (6 425,92 €). 

Vote : Pour : 22      Abstention : 4 
 
V/6  -  ADMISSION EN NON-VALEURS – BUDGET 
ANNEXE DE L’EAU (483,70 €). 

Vote : Pour : 25   Abstention : 1 
 
V/7 – ADMISSION EN NON-VALEURS – BUDGET 
ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT (794,70 €) 

Vote : Pour : 22   Abstention : 4 
 
V/8 – ADMISSION EN NON-VALEURS – BUDGET 
ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT (311,79 €) 

Vote : Pour : 25 Abstention : 1 
 
V/9 -  INFORMATION ORALE : ETAT DES 
VIREMENTS DE CREDIT DE DEPENSES 
IMPREVUES, TOUS BUDGETS. 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
VI – AFFAIRES DU PERSONNEL. 
VI/1 -  TRANSFERT D’UN AGENT DU BUDGET DE 
L’EAU SUR LE BUDGET PRINCIPAL AU 1 er 
JANVIER 2010. 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
VI/2 - TRANSFERT D’UN AGENT DU BUDGET 
PRINCIPAL AU BUDGET DU CCAS AU 1 er 
JANVIER 2010. 

 
VII – AFFAIRES URBAINES ET TRAVAUX.  
VII/1 -  DECLARATIONS D’INTENTION 
D’ALIENER (DIA) – POUR INFORMATION –  
 
VII/2 – TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT DES 
RESEAUX FRANCE TELECOM « RUE MORIN 
FOURNIOUX »  

1°) Approuve l’avant-projet des travaux d’enfouissement du 
réseau télécom présenté par Monsieur le Maire. 
2°) Prend en charge dans le cadre de la tranchée commune en 
domaine public une surlargeur de fouille estimée à 4 449.12 € 
TTC. 
3°) Confie la réalisation des travaux d’étude, de fourniture et pose 
du matériel de génie civil au S.I.E.G. du Puy-de-Dôme. 
4°) Fixe la participation de la Commune au financement des 
dépenses de génie civil à 6 697.60 € TTC et  autorise Monsieur le 
Maire à verser cette somme, après réajustement en fonction du 
relevé métré définitif, dans la caisse du Receveur du S.I.E.G. 
5°) Sollicite l’aide du Conseil Général à hauteur de 30 % du coût 
TTC des dépenses restant à la charge de la Commune pour 
l’enfouissement du réseau Télécom soit (4 449.12 € + 6 697.60 
€)x0.30 = 3 344.01 € TTC. 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
VII/3 – TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC – 
PROGRAMME 2009 – ILLUMINATIONS 2009/2010. 
1°) Approuve l’avant-projet des travaux d’éclairage public. 
2°) Inscrit  ces travaux au programme « Eclairage public » du 
SIEG. 
3°) Fixe  la contribution de la commune  à 7 269,00 € HT. 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
VII/4 – RETROCESSION DE TERRAINS A LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
COURPIERE.  
1°) Cession à titre d’échange, à la Communauté de communes du 
pays de Courpière de la parcelle cadastrée XC 111, située Lieudit 
Lagat, pour une surface de 5 a 50 ca. En contre échange, la CCPC 
cède à la commune la parcelle XC113, d’une surface égale. 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
VIII – AFFAIRES TOURISTIQUES, SPORTIVES ET 
CULTURELLES.  
VIII/1 -  COMPLEMENT DE SUBVENTION A L’A .I.A. 
POUR LA GESTION DE L’ESPACE LOISIRS 11/14 ANS. 
1°) Versement d’un complément de subvention 2009 d’un montant 
de 3100.00 € à l’AIA. 

Vote : Pour : 24    Abstention : 2 
 
VIII/2 -  ACHAT DE PLACES DE MANEGE POUR LES 
ENFANTS DES ECOLES MATERNELLES PUBLIQUE ET 
PRIVEE DE COURPIERE A L’OCCASION DU MARCHE 
DE NOEL. 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
VIII/3 -  PRISE EN CHARGE DES SEANCES DE CINEMA, 
A L’OCCASION DE NOEL, POUR LES ELEVES DES 
ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUE ET PRIVEE DE 
COURPIERE. 

Vote : Pour à l’unanimité 
 
VIII/4 -  DON DE 500 €UROS A L’ASSOCIATION 
FRANCAISE DE MYOPATHIE DANS LE CADRE DU 
TELETHON 2009. 

Vote :  Pour : 21  Abstention : 5 
 
VIII/5 -  VALIDATION DE L’OPERATION DE 
DESHERBAGE A LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE 
COURPIERE. –  

Vote : Pour à l’unanimité 
 
VIII/6 -  ORGANISATION DU FREE WHEELS A 
COURPIERE  
1°) Monsieur le Maire est autorisé à organiser le Free Wheels 
en 2010 et à prendre tous les arrêtes et conventions nécessaires 
au bon déroulement de la manifestation. 

 
Vote :  Pour : 20  Contre : 2   Abstention : 4 


